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FINALE DU CONCOURS DES JEUNES 

PROFESSIONNELS DU VIN LE 02 MARS 2022 

 
 
 
 
 
 
 

Le 2 mars prochain se déroule la finale du Concours des Jeunes 

Professionnels du Vin organisé par le Concours Général Agricole dans le 

cadre du Salon International de l’Agriculture à Paris. 

 

À destination des futurs jeunes professionnels de la filière viticole, 

ces sélections mettent en évidence leurs aptitudes 
 

à la dégustation et au test des vins. 
 
 

 

Ce concours a pour but de sensibiliser les 

jeunes à l’importance de la dégustation dans 

la pratique de leur métier et de les 

encourager dans leur démarche de formation 

professionnelle dans leur domaine. 

 

 

Des pré-sélections régionales rigoureuses 

ont eu lieu dans les établissements entre 

les mois de novembre et janvier, donnant 

lieu à la sélection des lauréats en lice de 

cette année. 
 
Pour cette édition 2022, ce ne sont pas 

moins de 385 élèves de 15 établissements 

français qui ont participé aux pré-sélections 

et seulement 45 participants 

 
 
 
 

de 15 établissements ont été admis pour 

participer à cette grande finale. 
 
Le mercredi 2 mars prochain, 
 
45 étudiants de 15 établissements français, 

ainsi que 21 élèves de 11 pays (Espagne, 

Italie, Slovénie, Estonie, Grèce, Royaume-

Uni, République Tchèque, Croatie, Autriche, 

Hongrie) seront jugés par un jury 

professionnel composé de la journaliste 

Caroline Garcia, l’ex-chef sommelier du 

Maxims Patrick Reynel et l’expert viticole 

de l’INAO Jean-Baptiste Moulenes, de Mme 

Rebourcet Rigourd, Compagnie des 

Courtiers Jurés Experts Piqueurs de Vin et 

de représentants de l’Union des Oenologues 

de France et de la CNAOC. 
 
 

 
 

Alors qui seront les lauréats de 
 

ce millésime 2022 placé sous le signe des 

retrouvailles et de l'excellence ? 

 

Comment se déroule la finale ? 

 

La finale comporte 3 épreuves 

obligatoires : 

 

• une épreuve de caractérisation sur 

5 échantillons 
 
• une épreuve de notation sur 4 

échantillons 
 
• une épreuve de dégustation commentée 

réservée aux 3 meilleurs Français et aux 3 

meilleurs Européens à l’issue des deux 

premières épreuves. 
 
Par ailleurs, depuis 2012, les candidats ont 

la possibilité de passer une épreuve 

facultative de communication sur une 

thématique imposée. Pour 2022, leur projet 

doit porter sur Les métiers 
 
du vin : bientôt notre quotidien, 

déjà votre avenir. 

 
 

 



À propos de La CNAOC : 

 

La CNAOC regroupe l’ensemble des syndicats viticoles d’appellation de France à travers 17 

fédérations régionales. Elle défend les intérêts des vignerons d’appellations auprès des 

pouvoirs publics français, européens et internationaux. Au niveau national et au niveau 

européen, elle travaille pour l’élaboration d’un cadre règlementaire favorable à la viticulture 

d’appellation. À l’origine de la création du Concours des Jeunes Professionnels du Vin (CJPV) 

il y a une vingtaine d’années, elle souhaite sensibiliser les futurs professionnels de la filière 

viticole à l’importance de la dégustation dans la pratique de leur futur métier. 
 
 
 
 
 

À propos du Concours Général Agricole  
 

Chaque année, le Concours Général Agricole 

forme les professionnels d’aujourd’hui et de 

demain, ainsi que les consommateurs dans leur 

rôle de juré. Des formations gratuites leurs sont 

offertes pour leur permettre d’affûter leur palais 

et d’être en mesure d’évaluer les produits avec la 

plus grande intégrité. 
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